
REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Nombre de conseillers : 

En exercice 15 L'an deux mille vingt cinq 

Présents 11 le 24 mars à 18h30 

Votants 13 le Conseil Municipal de la commune de CREISSAN dûment convoqué, s'est réuni 

en 

Pouvoirs 2 session ordinaire, à la mairie sous la présidence de M. BRUNET Laurent, Maire. 
 

 Date de convocation du Conseil Municipal : 17/03/2025 

N°2025-12 

PRESENTS : BRUNET Laurent, MASSE Michel, MAILLE Valérie, LAUR Marie-

Paule, HERAIL, Bernard, SECQ Fanny, JOSEFIAK Annie, MONTAGNE Stéphane, 

LECOMTE Corinne, GIL Sébastien, LEGIER Joséphine. 

 

ABSTENTS EXCUSES : SERRE Philippe, RICHERT Evelyne, 

 

ABSENTS NON EXCUSES : ROUANET Thomas, CHABANON Géraldine. 

 

POUVOIRS : RICHERT Evelyne à LAUR Marie-Paule 

  SERRE Philippe à SECQ Fanny 

 

Mme LAUR Marie-Paule a été nommée secrétaire de séance. 
 

Objet : Convention d’adhésion à la mission d’appui et de soutien à la prévention des risques professionnels 

 

L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE, 

VUS 

 le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.452-43 et L.452-44; 

 le décret n°85-603 modifié du 10 juin 1985, relatif à l’hygiène et sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

préventive dans la fonction publique territoriale, notamment ses articles 2-1, 4 et 5 ; 

 l’avis de la formation spécialisée en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail (ou du comité 

social territorial lorsqu'il n’existe pas de formation spécialisée). 

CONSIDÉRANT 

L’article 2-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, impose aux collectivités territoriales et 

établissements publics de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité.  

 

L’article 4 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, impose aux collectivités territoriales et 

établissements publics de désigner des assistants de prévention et, le cas échéant, des conseillers de prévention 

(AP-CP) 

Il peut être satisfait à cette obligation : 

 en désignant un agent en interne, 

 en passant convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale. 

 

L’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, impose aux collectivités territoriales et 

établissements publics de désigner un Agent Chargé d’assurer une Fonction d’Inspection dans le domaine de 

l’hygiène et de la sécurité (ACFI). 

Il peut être satisfait à cette obligation : 

 en désignant un agent en interne, 

 en passant convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale. 

 

Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG 34) propose une mission permettant 

de soutenir la collectivité/établissement dans la mise en œuvre de sa démarche de prévention des risques 

professionnels afin d’améliorer la santé, la sécurité et les conditions de travail des agents.  

 

Les prestations du CDG 34 peuvent consister, notamment en : 

 un accompagnement à l’évaluation des risques professionnels en vue de l’élaboration du document 

unique, 

Accusé de réception en préfecture
034-213400898-20250324-DEL2025-12-DE
Date de télétransmission : 27/03/2025
Date de réception préfecture : 27/03/2025



 un accompagnement à l’évaluation des risques psycho sociaux en vue de l’intégration dans le document 

unique 

 un accompagnement dans la mise à jour du document unique et le suivi de la mise en œuvre du plan 

d’action, 

 un accompagnement à tout projet administratif ou technique relatif à la prévention des risques 

professionnels, 

 une assistance sur les domaines de la santé sécurité avec la mise à disposition d’outils, de documents et 

procédures adaptés à la collectivité et l’appui d’une personne qualifiée sur des thématiques particulières 

:  

 risques psychosociaux (RPS),  

 ergonomie,  

 métrologie d’ambiance physique (bruit, ventilation, vibration…), 

 prévention du risque chimique, 

 médiation pour la résolution à l’amiable des conflits interpersonnels, 

 … 

 une information, sensibilisation des élus, des encadrants ou des agents sur des thématiques préventions. 

 La mise à disposition par le CDG 34 d’un assistant de prévention pour les collectivités ou établissements 

de moins de 20 agents. 

 la mise à disposition par le CDG34 d’un agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI). 

 La mise en place du dispositif signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral 

ou sexuel, ou d'agissements sexistes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

OUI l’exposé de son président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
 

 Article 1 : Le CDG 34 assurera la mission permettant de soutenir la collectivité/établissement dans la mise 

en œuvre de sa démarche de prévention des risques professionnels afin d’améliorer la santé, la sécurité 

et les conditions de travail des agents. 

 

 Article 2 : Mr le Maire est autorisé à signer la convention la convention d’appui et de soutien à la prévention 

des risques professionnel proposée par le CDG 34, telle que jointe en annexe. 

 

 Article 3 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que susdits. 

 

Pour extrait conforme      Le Maire, 

 

 

 

 

 

Laurent BRUNET 

 

 

 
Le Maire : 

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- Informe qu’en vertu du décret n°83.1025 du 29/11/83 concernant les 

relations entre l’administration et les usagers (art 9 JO du 03/12/83) 

modifiant le décret 65.25 du 11/01/1965 relatif aux délais de recours 

contentieux en matière administrative (art 1 NA 16). La présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de 

la présente notification. 

Transmis au Représentant de l’Etat le : 28/03/2025 

 

Le Maire, 
 
 

 

 
 

Laurent BRUNET 
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